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CA du 14 octobre 2022 – Point V 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT ALIMENTAIRE 

------- 

La crise sanitaire a fragilisé les populations les plus précaires parmi lesquelles les étudiants ont directement été 

touchés. De nombreux dispositifs d’aides ont été organisés ces deux dernières années, pour des milliers 

d’étudiants du territoire et sont toujours actifs. Les différentes initiatives solidaires tendent à soulager la situation 

des étudiants en difficulté. 

Au titre de ses missions d’accompagnement social des étudiants, le Crous a passé une convention de 

partenariat avec la Banque alimentaire de l’Hérault, en 2020, puis reconduite en 2021, permettant de distribuer 

des colis alimentaires aux étudiants résidant dans les cités et résidences universitaires.  

De nombreux élans de solidarité ont émergé des associations, qui souhaitent contribuer à aider les étudiants en 

situation de précarité. Dans le cadre de son partenariat avec la Banque Alimentaire, le Crous se positionne 

naturellement comme structure intermédiaire entre ces initiatives et les associations étudiantes. 

A cet effet, le Syndicat de Combat Universitaire de Montpellier (SCUM), s’est rapproché du Crous en vue 

de procéder à des distributions de denrées alimentaires en faveur des étudiants précaires logeant en cité 

et résidence universitaire. 

Compte tenu du contexte actuel, le Crous souhaite renouveler son partenariat avec la Banque alimentaire et le 

SCUM pour l’année 2022-2023. Les denrées collectées auprès de la Banque alimentaire et distribuées 

gracieusement aux étudiants sont des produits dits secs (conserves, lait, café, sucre...). La distribution des 

denrées alimentaires qui est assurée par le SCUM, va se dérouler au sein de la Cité universitaire Boutonnet, 

suivant une fréquence bimensuelle, le vendredi de 14h00 à 16h30, jusqu’au 30 juin 2023. 

Les conventions proposées par le Crous avec la Banque alimentaire et le SCUM visent à formaliser les relations 

entre les parties en déterminant plus précisément leurs moyens et modalités respectivement mis en œuvre. 

Il est demandé au Conseil d’administration d’autoriser le Directeur Général à signer les deux conventions de 

partenariat alimentaire. 
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